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NOUVELLE LOI DE FINANCE 2009 / LOIS CENSI BOUVARD

« L’Assemblée Nationale a adopté le 19 mars 2009 un texte visant à uniformiser la défiscalisation dans les régimes immobiliers. La décision a été
prise d’aligner le statut LMNP sur le dispositif SCELLIER. Le Sénat a entériné le texte le 1er avril 2009. »

Ce statut devient très intéressant pour l’investisseur, puisqu’il lui permettra de bénéficier d’une réduction d’impôts et des avantages suivants :

1. RÉDUCTION D’IMPÔT(1) DE 25% sur le prix de revient(2) pour les logements(3) acquis en 2010 (20% pour les logements acquis à compter de
l’année 2011). Cette réduction est répartie sur 9 ans

2. RÉCUPÉRATION DE LA TVA à 19,6% sur le montant de l’investissement

3. REVENUS LOCATIFS GARANTIS par un bail commercial de 9 ans minimum

4. FACULTÉ D’ACQUÉRIR PLUSIEURS LOTS en statut CENSI-BOUVARD jusqu’à un plafond d’acquisition de 300.000 €

5. POSSIBILITÉ DE CUMULER le statut CENSI BOUVARD avec le dispositif SCELLIER

(1) : Réduction d’impôt accordée l’année d’achèvement du logement (ou de celle de son acquisition si elle est postérieure), et imputée sur l’impôt dû cette même année
puis les 8 années suivantes, à raison de 1/9e de son montant total par an (si cette fraction annuelle excède l’impôt dû sur l’année par le contribuable, le solde peut
être imputé sur l’impôt dû au titre des années suivantes jusqu’à la 6e année inclus)

(2) : Prix de revient = prix d’acquisition + frais d’acquisition (frais de notaire, droit d’enregistrement, …)

(3) : Le logement doit être compris dans un établissement accueillant des personnes âgées ou handicapées, ou une résidence avec services pour étudiants, ou une
résidence de tourisme classée, ou un établissement de santé dispensant des soins de longue durée et un hébergement à des personnes dépendantes
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ZOOM COMMUNE : MARSEILLE

 DÉMOGRAPHIE

Superficie : 240,62 km²
Population : 852 395 habitants (2007)
Densité : 3 542 habitants / km²
Habitat : 405 648 logements

dont 369 726 résidences principales
dont 44% de propriétaires et 53% de locataires

 ACCÈS

Routiers : - Autoroutes Nord A7–A51 vers aéroport, Aix, Lyon
- Autoroute Littoral A55 vers aéroport, Aix, Fos,

Lyon, Montpellier, Barcelone
- Autoroute Est A50 vers Cassis, Toulon, Nice,

Gênes
Ferroviaire : Gare SNCF Saint-Charles : plus de 200 trains

quotidiens, Marseille/Paris en 3 heures, 17 TGV
Méditerranée Paris/Marseille par jour

Aéroport : 4ème aéroport de France, 28 liaisons quotidiennes
Paris/Marseille (vol en 1h20), 15 villes françaises
desservies

Mer : 1er port de France et de Méditerranée, 200 liaisons
maritimes régulières, 373 000 croisiéristes en 2006

Transports : Transports en commun gérés par la Régie des
Transports Marseillais : 2 lignes de métro, près de
80 lignes de bus, et une ligne de tramway.

 ÉQUIPEMENTS

Sports : 45 gymnases, 72 stades municipaux, 1 patinoire, 22
piscines, 172 courts de tennis, 139 boulodromes, 3
terrains de golf, 3 bases nautiques, 8 dojos, 3
rampes de skate-board, 3 stands de tir, 2
hippodromes, 5 centres équestres, 2 murs
d’escalades, fronton de pelote basque, plongée,
nombreuses manifestations sportives tout au long
de l’année

Culture : 8 bibliothèques, 15 musées, 1 théâtre municipal, 1
opéra municipal, salles de spectacles et théâtres
privés, école des beaux arts, école de danse,
conservatoire de musique et théâtre, 10 cinémas,
nombreux monuments et sites touristiques,
manifestations culturelles tout au long de l’année

Environnement : 400 hectares de parcs et jardins, 57 km de littoral,
25 plages, 24 km de calanques

 GÉOGRAPHIE

Région : Provence Alpes Côtes d’Azur
Département : Bouches du Rhône
Situation : Située au sud-est de la France, Marseille est bordée

par la Méditerranée à l'ouest, enserrée par les
massif de l'Estaque et de l'Etoile au nord, le
Garlaban à l'est et le Marseilleveyre au sud
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PLAN DE SITUATION : 60 RUE FERRARI – 13005 MARSEILLE

La Timone

Baille

Castellane 

Estrangin

Préfecture

Vieux Port

Hôtel de ville

Colbert

Noaille

Réformés

Canebière

Notre Dame du 

Mont Cours 

Julien

PATIO 
VITALIS

http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tro_de_Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tro_de_Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tro_de_Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tro_de_Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tro_de_Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tro_de_Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tro_de_Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tro_de_Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tro_de_Paris


Document non contractuel Loi Censi-Bouvard : Résidence Etudiante – LE PATIO VITALIS  – Marseille 5ème (13)

RUE FERRARI : UNE SITUATION IDEALE POUR LES ETUDIANTS

SITUATION IDÉALE DANS MARSEILLE, À PROXIMITÉ DES FACULTÉS ET DES TRANSPORTS

La résidence LE PATIO VITALIS bénéficie d’une situation idéale pour de nombreux étudiants marseillais, car située à quelques centaines de mètres de
l’Université de Médecine et de Pharmacie, et des écoles de kinésithérapie, de Journalisme, des Hautes Etudes Touristiques, d’un IUFM.

La proximité des transports en communs (2 lignes de métro, une ligne de tramway et de nombreuses lignes de bus) permet d’accéder rapidement aux
principaux centres d’intérêts marseillais (Vieux Port, Gare Saint-Charles, rues commerçantes, …).

UN QUARTIER ANIMÉ ET VIVANT

La rue Ferrari prend naissance sur la Place Jean Jaurès. Cette dernière est dotée d’un square autour duquel se tient un marché 3 jours par semaine et un
marché aux fleurs le mercredi. La place accueille également un parking en sous-sol. Les cafés et pub situés autour de la place, ainsi que les nombreux
petits restaurants situés dans les rues alentours animent le quartier.

A proximité de la rue Ferrari se trouve le Cours Julien, très agréable à l’arrivée des beaux jours, grâce à ses nombreuses zones piétonnes, assez rares à
Marseille. L’ambiance Bourgeois Bohème qui y règne fait de ces rues un lieu agréable pour la flânerie et le farniente sur l’une des nombreuses terrasses de
cafés. La place Notre-Dame-du-Mont partiellement piétonne regorge de cafés et restaurants où l’ambiance est très décontractée. Le plateau du Cours
Julien, lui aussi, regroupe restaurants, cafés, boutiques à tendances artistiques et salles de concerts. Tous les mercredi, les adeptes du bio se donnent
rendez-vous au Cours Julien pour le marché biologique de Marseille.

Le quartier autour de la rue Ferrari est un lieu incontournable des sorties marseillaises, avec ses nombreux restaurants, cafés, théâtres et salles de concert
qui attirent une clientèle d’étudiants et de jeunes branchées.

Rue Ferrari Place Jean Jaurès Place Jean Jaurès jour de marché Commerces du cours Julien Cours Julien
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ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

Place 

Jean Jaurès

Boulevard Chave

Rue de l’Olivier

Emplacement 
PATIO VITALIS

VUE AERIENNE DU QUARTIER
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Á MÉTRO :
- ligne M1 (La Rose / La Timone) stations Baille ou La Timone
- ligne M2 (Bougainville / Ste-Marguerite) stations Noaille ou Notre Dame du Mont

Á TRAMWAY :
- ligne T1 (Noailles / Les Caillots) arrêt Eugène Pierre

Á BUS :
- ligne 52 (Saint-Charles Gare SCNF/ Métro La Timone) arrêt Roosevelt Deviliers
- ligne 54 (La Timone / Catalan) arrêt Baille Lodi
- ligne 72 (Métro Bougainville / Métro Sainte-Marguerite) arrêt Sakakini Jeanne d’Arc
- ligne 74 (Thiers Réformé / Vallon Montebello) arrêts Place Jean Jaurès ou 3 Frères
- ligne 91 (Métro La Timone / Caillols Hôpital) arrêt Métro La Timone

UNE TRES BONNE DESSERTE PAR LES TRANSPORTS

Á La Gare SCNF Saint-Charles est accessible en 16 mn par le T1 et
le M2.

Á La faculté de Médecine, de Pharmacie et d’Odontologie est
accessible en 23 mn par le T1 et le bus 72.

Á La rue de la République est accessible en 25 mn par le T1.
Á Le Vieux Port de Marseille est accessible en 26 mn par le T1.
Á Le stade Vélodrome est accessible en 29 mn par T1 et le M2.
Á Les plages du Prado sont accessibles en 40 mn par le T1, le M2

et le bus 19.
Á La Montée Notre Dame de la Garde est accessible en 43 mn par

le T1 et le bus 57.
Á L’aéroport Marignane est accessible en 64 mn par le T1, le M2 et

le bus ligne 1091

TRANSPORTS  EN COMMUN À PROXIMITÉ DE LA RESIDENCE PATIO VITALIS 

DESSERTES DEPUIS LA RESIDENCESITUATION DE LA RESIDENCE ET DES TRANSPORTS
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MARSEILLE, VILLE ETUDIANTE

EN MATIÈRE D'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, MARSEILLE EST :

Á La première ville universitaire de la région PACA, avec 46 500 étudiants inscrits dans des cursus post bac. Marseille compte 3 universités, 2 IUT,
3 écoles d’ingénieurs et 6 grandes écoles.

Á La première concentration de classes préparatoires avec 2/3 des effectifs de l'académie (1 880 étudiants dont 900 au Lycée Thiers).
Á La première concentration de formations d'ingénieurs.
Á Parmi les effectifs en médecine (7 187 étudiants), odontologie (497 étudiants) et pharmacie (1 985 étudiants) les plus importants de France.
Á La première concentration de l'académie pour les formations de techniciens supérieurs avec près de 60 % des effectifs en formation BTS (5 560

étudiants).
Á La présence de Grandes Ecoles comme Centrale Marseille, l'Ecole Supérieure d'Ingénieurs de Luminy (ESIL), Polytech Marseille, Euromed Marseille,

l'Ecole de la Marine Marchande, l'Ecole d'Architecture, l'Ecole Supérieure des Beaux-Arts (ESBAM) et l'Ecole nationale supérieure du Paysage, renforcent
les atouts de Marseille sur le plan universitaire

VILLE UNIVERSITAIRE AUJOURD'HUI RECONNUE, MARSEILLE SE PRÉOCCUPE DE LA QUALITÉ DE VIE DE SES ÉTUDIANTS

Au-delà de la diversité de l'offre de formation et de l'amélioration permanente des sites et des équipements, la Ville de Marseille a mis en œuvre ou étudie
les services qui vont encore renforcer son attractivité et améliorer les conditions de vie des étudiants :
Á le logement, les transports, la restauration, l'accueil des étudiants étrangers sont les premiers éléments qui sont pris en compte. Ainsi la Ville favorisera

la création de plusieurs centaines de logements étudiants d'ici 5 ans,
Á la création d'un "quartier latin" phocéen est en projet dans le périmètre de la Canebière, avec au-delà de l'existant, la création d'une résidence et d'un

restaurant universitaires et à terme d'une maison de l'étudiant,
Á la semaine d'accueil des étudiants dont la première édition a eu lieu en 2008, se renouvelle chaque année pour accueillir les primo-inscrits et leur faire

découvrir la Ville sous ses aspects culturels, architecturaux, sportifs et de loisirs,
Á des bourses d'accueil pour les élèves ingénieurs et les Master 2 professionnels sont attribuées depuis la rentrée 2008 pour permettre à ces étudiants

d'effectuer leur stage de fin d'études à l'étranger. L'extension de ce dispositif aux Master 2 Recherche est à l'étude.

Marseille se donne les moyens d'une ambition lui permettant de rentrer dans le cercle des grandes métropoles en offrant en plus à ses étudiants la qualité
légendaire de son accueil

L'ouverture internationale place aujourd'hui les acteurs de l' Enseignement Supérieur et à la Recherche dans des situations de concurrence où s'expriment 
des enjeux en termes d'attractivité des talents et de rayonnement du potentiel scientifique. Pour relever ces défis, Marseille ne manque pas d'atouts :
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ENVIRONNEMENT ETUDIANT

De nombreux établissements d’enseignement supérieurs sont situés à proximité de la résidence, accessible à pied ou par les transports en commun :

TRAJET DEPUIS LA RÉSIDENCE PATIO VITALIS JUSQU’À : À PIEDS BUS/TRAM/METRO

Á à 150 m : Université Aix-Marseille II - école de kinésithérapie 3 mn -

Á à 160 m : Ecole de journalisme et de communication 3 mn -

Á à 900 m : Centre Hautes Etudes Touristiques 14 mn 11 mn

Á à 1 km : Alpha Prépa (classe préparatoire Médecine) 20 mn 12 mn

Á à 1 km : IUFM (institut universitaire de formation des maîtres) 16 mn 12 mn

Á à 1 km : Université Aix-Marseille II - Faculté de Pharmacie 16 mn 23 mn

Á à 1 km : Université Aix-Marseille II - Faculté d’Odontologie 16 mn 23 mn

Á à 1 km : Université Aix-Marseille II - Faculté de Médecine 16 mn 23 mn

Á à 1 km : CERGM (centre d’enseignement et recherche en génétique médicale) 16 mn 23 mn

Á à 1,2 km : Ecole Nationale Supérieure du Paysage 19 mn 15 mn

Á à 1,5 km : IFAMP 23 mn 26 mn

Á à 1,5 km : CFA Epure Marseille 25 mn 20 mn

Á à 1,5 km : Formasup Provence Côte d’Azur 25 mn 19 mn

Á à 1,5 km : Université Aix-Marseille I – Faculté des matières scientifiques et de l’environnement 25 mn 21 mn

Á à 1,6 km : Université Aix-Marseille II – Faculté des sciences économiques et de gestion 25 mn 22 mn

Á à 1,7 km : DESS Economie et Gestion du secteur Agro-alimentaire 25 mn 21 mn

Á à 2,2 km : CMAS et CEEE 33 mn 25 mn

ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR PUBLICS SITUÉS À MOINS DE 30 MN DE LA RÉSIDENCE ÉTUDIANTE
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CONCEPTION DE LA RÉSIDENCE ÉTUDIANTE

La résidence PATIO VITALIS s’élève sur 7 étages à
usage d’habitation et locaux de services, et sur 2
niveaux de sous-sol à usage de parking. Un ascenseur
dessert l’ensemble des étages.

Les 88 logements étudiants, de type studio ou T2,
sont répartis sur 8 niveaux, du rez-de-chaussée au
7ème étage, avec pour certains logements des
terrasses privatives.

Joignant l’utile et l’agréable, Le PATIO VITALIS mettra
à la disposition de ses résidents un ensemble de
services au quotidien :
Á espace d’accueil,
Á bureau du gestionnaire,
Á cafétéria,
Á laverie,
Á lingerie,
Á boites aux lettres individuelles.

L’entrée de la résidence s’effectue par la rue Ferrari et
bénéficie d’un accès doublement sécurisé pour le plus
grand confort des résidents. Un interphone est installé
sur la porte principale du sas d’entrée et un digicode
avec horloge de programmation sur la seconde porte .

Le parking en sous-sol comprend 13 places de parking
en R-1 et 12 places de parking en R-2, avec accès
sécurisé par porte basculante commandée par badge.

PATIO VITALIS
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LES LOGEMENTS – DESCRIPTIF SOMMAIRE

Séjour :
Á Lit gigogne, sommier et matelas 90x200, alèses, housse, dossiers
Á 1 chevet tête de lit 40x40
Á 2 étagères murale sur bureau 80x42
Á Meuble bureau courbe sur rangement mobile
Á 1 fauteuil de bureau
Á Table repas courbe 120x60, caisson, étagère et tiroir
Á 2 chaises
Á Des rideaux en voilage au rez-de-chaussée

Kitchenette :
Á Évier et égouttoir inox sur plateau mélaminé post-formé, avec meuble

de rangement placard haut et bas avec rayons, niche avec four micro-
ondes grill, plaque de cuisson électrique 2 feux, un réfrigérateur de
140L, robinetterie de type mitigeur

Á kit vaisselle 2 couverts et kit ménage

Salle d’eau:
Á Bac à douche équipé d’un rideau de douche et d’une tringle
Á Meuble avec vasque en céramique blanche encastrée dans plan de

toilette mélaminé, bandeau lumineux et robinetterie mitigeur
Á Kit porte-serviettes, patère double, dévidoir papier et balayette
Á WC blanc double débit

Divers :
Á Chauffage électrique par convecteur avec thermostat
Á Production d’eau chaude individuelle par cumulus
Á 1 placard

Séjour :
Á BZ hôtelier avec alèse
Á 1 table repas courbe 120x60, caisson, étagère et tiroir, 3 chaises
Á Des rideaux en voilage au rez-de-chaussée

Chambre :
Á Lit 140x200, sommier tapissier, matelas, alèses, tête de lit chevets
Á Meuble bureau courbe sur rangement mobile
Á 1 fauteuil de bureau
Á 1 étagère 2 modules réversibles

Kitchenette :
Á Évier et égouttoir inox sur plateau mélaminé post-formé, avec meuble

de rangement placard haut et bas avec rayons, niche avec four micro-
ondes grill, plaque de cuisson électrique 2 feux, un réfrigérateur de
140L, robinetterie de type mitigeur

Á kit vaisselle 4 couverts et kit ménage

Salle d’eau:
Á Bac à douche équipé d’un rideau de douche et d’une tringle
Á Meuble avec vasque en céramique blanche encastrée dans plan de

toilette mélaminé, bandeau lumineux et robinetterie mitigeur
Á Kit porte-serviettes, patère double, dévidoir papier et balayette
Á WC blanc double débit

Divers :
Á Chauffage électrique par convecteur avec thermostat
Á Production d’eau chaude individuelle par cumulus
Á Placards

LOGEMENT DE TYPE STUDIO LOGEMENT DE TYPE 2 PIECES 
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PLAN DE MASSE & PLAN DE COUPE
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UN EMPLACEMENT IDÉAL, DES RÉSIDENCES CONVIVIALES ET DES SERVICES BIEN PENSÉS

Plus de 110 résidences dans toute la France, une présence dans 47 villes universitaires, LAMY Résidences offre
des appartements étudiants à proximité du centre ville, du lieu d'études ou des centres d'intérêts des étudiants ...

DES SERVICES À DISPOSITION (INCLUS OU À LA CARTE) :

Un seul interlocuteur sur place, l'intendant de la résidence, qui veille au bien être et au bon déroulement de la vie
des étudiants dans la résidence, ainsi qu’une gamme de services proposée aux résidents.

Á Service petit-déjeuner
Á Ménage de votre appartement
Á Location de linge de maison
Á Location de vaisselle
Á Laverie sur place
Á Parkings
Á Salle commune
Á Internet Haut Débit Illimité Offert (en fonction des résidences)

DES APPARTEMENTS ÉTUDIANTS MODERNES, ERGONOMIQUES ET FONCTIONNELS

Du studio aux 2 pièces entièrement meublés, chaque logement est prêt à vivre. Il est possible de louer les draps
et emprunter de la vaisselle sur place.

L'accès à chaque résidence étudiante est sécurisé grâce à un interphone ou digicode (en fonction des résidences).
Les appartements sont pensés de façon fonctionnelle, avec notamment cuisine et salle de bains équipées,
bureaux, couchage, rangements,...

crédit photos © Lamy-Résidences – résidences étudiantes

GESTION DE LA RÉSIDENCE

LAMY-RESIDENCES, LEADER DE LA RÉSIDENCE ÉTUDIANTE EN FRANCE

http://www.lamy-residences.fr/residences-etudiantes/lyon/69/studea-sans-souci,309567.html
http://www.lamy-residences.fr/residences-etudiantes/douai/59/studea-douai,309620.html
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DESCRIPTIF SOMMAIRE LOCAUX PRIVATIFS

SOLS, MURS ET PLAFONDS :
Á Les sols seront revêtus d’un carrelage en grés émaillé 30x30 cm et plinthes assorties posées sur isolant phonique.
Á Les murs seront revêtus d’une projection de gouttelette semi-brillante écrasée.
Á Les murs des salles d’eau seront revêtus d’une faïence 20x20 cm sur toute la hauteur à la périphérie (3 côtés) du bac à douche avec débordement d’un carreau au

minimum ou raccordement en faïence jusqu’au meuble vasque. Faïence sur mur attenant au meuble vasque. Listel ou carreau de couleur sur toute la longueur.
Á Les murs des kitchenettes seront revêtus d’une faïence 20x20 cm sur une hauteur de 60 cm sur panneau derrière l’évier et retour latéraux.

MENUISERIES EXTÉRIEURES :
Á Châssis PVC blanc.
Á Toutes les menuiseries seront équipées de double vitrage isolant, d’épaisseur conforme à la réglementation thermique.
Á Volets roulants à manœuvre par manivelle avec système de sécurité sur la première lame des volets roulants en rez-de-chaussée. Coffre de volet roulant intérieur

PVC monobloc.

MENUISERIES INTÉRIEURES :
Á Porte palière à âme pleine équipée d’un seuil à la suisse. Serrure de sûreté 3 points avec cylindre sur organigramme.
Á Portes intérieures de communication à un ventail ouvrant à la française, épaisseur 40mm, finition glycéro, condamnation pour les salles de bains et wc et bec de

canne pour les autres pièces.
Á Deux couches de peinture glycérophtalique satinée sur préparation sur boiseries et huiseries.
Á Portes de placards coulissantes mélaminé blanc 8mm.
Á Étagère porte valise au dessus de la porte d’entrée.

GARDE-CORPS ET SÉPARATIFS DE BALCONS :
Á Suivant plans de façade de l’Architecte et indications du Permis de construire : garde-corps métallique thermo laqué ou ferronnerie à peindre.

SANITAIRES, PLOMBERIE ET ÉQUIPEMENTS DES CUISINES :
Á Les salles d’eau seront équipées d’un bac à douche 80x80 cm avec rideau de douche, d’un meuble avec vasque en céramique blanche encastrée dans le plan de

toilette mélaminé, d’un bandeau lumineux et d’une robinetterie constituée de mitigeurs de marque Grohe ou équivalent.
Á Les wc seront équipés d’une cuvette de couleur blanche avec réservoir à mécanisme à bouton-poussoir double débit (3 & 6 L) et abattant rigide blanc.
Á Les kitchenettes seront équipées d’une robinetterie de type mitigeur de marque Grohe ou équivalent, d’un évier et égouttoir en inox, d’un plateau mélaminé post-

formé avec meuble de rangement placard haut et bas avec rayons, niche avec four micro-ondes grill, plaque de cuisson électrique 2 feux et un réfrigérateur de 140
Litres .

VENTILATION :
Á Évacuation de l’air vicié par ventilation mécanique contrôlée dans les pièces de service, par l’intermédiaire de conduits métalliques verticaux disposés dans les

gaines techniques des logements.
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DESCRIPTIF SOMMAIRE LOCAUX PRIVATIFS

CHAUFFAGE, EAU CHAUDE :
Á Chauffage électrique par convecteurs à sortie frontale avec thermostat, conforme à la norme VIVRELEC version 1.
Á Production d’eau chaude individuelle assurée par cumulus conforme à la réglementation thermique (100 litres pour les T1, 150 litres pour les T2, 200 litres pour les

T3). Emplacement sur trépied ou fixation sur porteur horizontal au plafond.

ÉLECTRICITÉ, COURANTS FAIBLES :
Á Alimentation par compteur individuel jour/nuit situé dans chaque logement.
Á Une sonnette électrique par appartement avec support étiquette.
Á Le nombre et la répartition des prises seront conformes à la réglementation en vigueur.
Á Les logements seront équipés d’une prise téléphonique et prise TV.

MURS OU CLOISONS SÉPARATIFS :
Á Entre logements : murs réalisés en béton banché, épaisseur conforme au respect de la réglementation acoustique.
Á Entre logements et paliers d’étages, gaines techniques, gaines d’ascenseurs, etc.. : murs réalisés en voiles de béton banché, épaisseur conforme au respect de la

réglementation acoustique.
Á Doublage thermique ou phonique de ces parois en fonction de la réglementation par complexe comprenant un matériaux isolant.

CLOISONS DE DISTRIBUTION :
Á Cloisons de distribution intérieure des logements réalisées en cloisons de type Placo-Style 72 mm ou équivalent, avec protection réglementaire pour les pièces

humides.
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DESCRIPTIF SOMMAIRE LOCAUX COMMUNS

HALL D’ENTRÉE :
Á Les halls d’entrée feront l’objet d’un traitement décoratif particulier avec plantes d’ornement.
Á Revêtement des sols en grès émaillé 30x30 cm avec plinthes assorties, sans produit antidérapant.
Á Revêtement mural en textile peint (toile de verre) et/ou plaquage suivant plan de décoration, glace miroir argenté.
Á Revêtement des plafonds par projection de gouttelette et/ou faux plafond, suivant contraintes techniques, avec installation de spots encastrés commandés par

détecteurs de présence.
Á Porte d’entrée et SAS : ensemble métallique laqué viré avec condamnation par deux ventouses électromagnétiques et déverrouillage par badge. Un tapis de sol

sera incorporé. Un interphone (platine à défilement) sera installé sur la 1ère porte (principale sur rue) et un digicode avec horloge de programmation pour la
condamnation par gâche électrique sera installé sur la 2ème porte intérieure du sas.

Á Ensemble de boîtes aux lettres individuelles aux normes de La Poste encastré ou équivalent.
Á Éléments de sécurité selon réglementation en vigueur (extincteurs, plans d’évacuation …).

ASCENSEURS :
Á Les ascenseurs desservent les niveaux de sous-sol et chaque étage.
Á Éclairage en plafond, miroir, main courante, plinthes, parois revêtues de panneaux stratifiés, décoration intérieure sélectionnée par l’Architecte.
Á Alarme par téléphone intérieur relié au centre de dépannage de l’installateur.
Á Revêtement au sol dito hall principal.

PALIERS D’ÉTAGES :
Á Revêtement des sols en grés émaillé 30x30 cm avec plinthes assorties.
Á Revêtement mural en textile (toile de verre) ou par projection de gouttelette fine.
Á Revêtement des plafonds par projection de gouttelette et/ou faux plafond, suivant contraintes techniques.
Á Eclairage par appliques ou plafonniers commandés par détecteurs de présence.
Á Éléments de sécurité selon réglementation en vigueur (extincteurs, plans d’évacuation …).

ESCALIER DE SERVICE OU SECOURS :
Á Peinture polyuréthane sur marches et contremarches.
Á Revêtement des murs et plafonds par projection de gouttelette.
Á Eclairage par appliques murales commandées par interrupteurs. Prise électrique à chaque palier.

TÉLÉVISION :
Á Antenne parabolique collective hertzienne.
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DESCRIPTIF SOMMAIRE LOCAUX COMMUNS

BUREAU INTENDANT ET BUREAU D’ACCUEIL :
Á Revêtement des sols en grés émaillé 30x30 cm avec plinthes assorties.
Á Revêtement mural en textile (toile de verre) ou par projection de gouttelette fine.
Á Revêtement des plafonds par projection de gouttelette fine.
Á Serrure sur organigramme sans combinaison avec les logements.
Á Décorations murales avec mobilier.
Á Eclairage par plafonnier commandé par interrupteur.

CAFÉTÉRIA :
Á Office fermé comprenant la cuisine (évier inox avec égouttoir, robinetterie, plan de travail, meubles hauts/bas, réfrigérateur, micro-ondes, lave-vaisselle, plaques

électriques, le tout raccordé et branché) et ouvert par plan bar stratifié sur la cafétéria avec fermeture par volet roulant.
Á Revêtement des sols en grès émaillé 30x30 cm avec plinthes assorties.
Á Revêtement mural en textile (toile de verre) ou par projection de gouttelette fine. Retour de faïence sur mur kitchenette.
Á Revêtement des plafonds par projection de gouttelette fine.
Á Porte poignée fixe avec serrure sur organigramme sans combinaison avec les logements.
Á Baies vitrées intérieures avec stores vénitiens.
Á Décorations murales avec mobilier.
Á Eclairage par plafonnier commandé par interrupteur.

LAVERIE :
Á Revêtement des sols en grés émaillé 30x30 cm avec plinthes assorties.
Á Revêtement des murs et plafonds par projection de gouttelette.
Á Porte d’accès condamnée avec cylindre sur organigramme, combinaison avec les serrures des logements.
Á Eclairage par plafonnier commandé par interrupteur.
Á Arrivées et évacuations d’eau pour machines à laver, évacuation directe pour sèche linge, ballon d’au chaude, vasque céramique avec plan de travail d’une

longueur de 2 mètres environ, évacuation au sol en cas de débordement machine, VMC.

LOCAL LINGERIE :
Á Revêtement des sols en grés émaillé 30x30 cm avec plinthes assorties.
Á Revêtement des murs et plafonds par projection de gouttelette.
Á Porte d’accès condamnée avec cylindre sur organigramme, sans combinaison avec les serrures des logements.
Á Eclairage par plafonnier commandé par interrupteur
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RÉSIDENCE ÉTUDIANTE – 62, RUE FERRARI – 13005 MARSEILLE

PROMOTEUR

SAGEC
13, rue Alphonse Karr 
06000 Nice

GESTIONNAIRE

LAMY RESIDENCE
10-12, rue Marc Bloch
92110 Clichy

NOTAIRE

Maître BLANC
3, rue de la République
13002 Marseille
Téléphone : 04 91 13 96 96

INFORMATIONS PROGRAMME

- Permis de construire :

- Rentabilité HT/HT mobilier inclus :

- Date de livraison :

- Dépôt de garantie :

" PC no 13055.09K 0372 délivré le 14/02/2009 par la Mairie de Marseille

" 3,91%

" 3ème trimestre 2012

" Chèque encaissable de 1.500 € à l’ordre de Maître BLANC

INFORMATIONS PROGRAMME
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RÉSIDENCE ÉTUDIANTE – 62, RUE FERRARI – 13005 MARSEILLE

NATURE DU BAIL COMMERCIAL

- Nature du bail :

- Livraison :

- Révision du loyer :

- TVA :

- Loyer :

- A la charge du Preneur :

- A la charge du Bailleur :

" Bail consenti pour une durée ferme de neuf ans, avec une prise d’effet au 1er juillet 2012 pour se terminer le 30 juin
2021, sans possibilité de résiliation à l’expiration d’une période triennale.

" Le Bailleur aura la possibilité de se faire assister par le Preneur lors de la livraison des locaux.

" Loyer révisable le 1er octobre de chaque année et pour la première fois le 1er octobre de l’année suivant la date d’effet
du bail, à hauteur de 85% du montant de la variation de l’IRL publié par l’Insee, variation annuelle plafonnée à 2%.

" Le Bailleur et le Preneur entendent soumettre le loyer du présent bail au régime de la TVA. Le Bailleur optera pour
l’assujettissement à la TVA et renoncera à la franchise de base.

" Loyer payable par trimestre civil échu.
Franchise de loyers : une franchise de quatre mois de loyers sera appliquée en début de bail.

" Le Preneur supportera les charges locatives récupérables usuelles de la copropriété visées aux décrets
no 87-712 et 87-713. Il Preneur entretiendra le mobilier mis à sa disposition, assurera le renouvellement de cet
équipement lorsque cela sera nécessaire, étant néanmoins précisé que la charge financière de ce renouvellement
incombera au Bailleur, qui demeura propriétaire desdits équipements. Le Preneur conservera à sa charge les dépenses
afférentes aux services de parahôtellerie. Le Preneur acquittera les impôts et taxes dont les locataires sont
ordinairement tenus, y compris la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.
Le Preneur sera tenu de contracter auprès d’une ou plusieurs compagnies d’assurances notoirement solvables une ou
plusieurs police garantissant les risques d’incendie, d’explosion, de vols et de dégâts des eaux, couvrant les biens
mobiliers et les éléments d’équipements dissociables garnissant les lieux loués, les risques locatifs, les recours des
voisins et des tiers ainsi que la perte de loyers, les risques de responsabilité civile et tous risques spéciaux inhérents à
son activité professionnelle et à son occupation des lieux.

" Le Bailleur conservera à sa charge les charges locatives non récupérables au sens des décrets no 87-712 et 87-713,
notamment les dépenses de remise en état des logements vétustes et de remplacement du mobilier vétuste (dont
réfrigérateur, radiateurs et chauffe-eau), ainsi que les dépenses de copropriété usuelles non récupérables (notamment
honoraires et frais postaux de syndic, et assurance de l’immeuble). Le Bailleur conservera à sa charge les impôts et
taxes des propriétaires bailleurs.

INFORMATIONS PROGRAMME



Document non contractuel Loi Censi-Bouvard : Résidence Etudiante – LE PATIO VITALIS  – Marseille 5ème (13)

INFORMATION PROMOTEUR

SAGEC
CONCEPTION DE LA SOCIETE

SAGEC a été créée en 1967, en région Aquitaine. Au fil des années, les ouvertures de 8 agences dans des zones géographiques à forte attractivité en ont
fait un Groupe privé et indépendant, aujourd'hui parmi les principaux promoteurs nationaux. Leur philosophie se résume en quelques mots : vous offrir un
logement de qualité, dans la région que vous avez choisie, que vous aimez.

SAGEC apporte un soin tout particulier au choix de l'emplacement de ses réalisations, gage d'une opération réussie et d'une valorisation dans le temps de
votre patrimoine immobilier. Engagé depuis 2001 dans une démarche visant à renforcer la qualité de ses produits et de ses services, SAGEC affiche son
professionnalisme et améliore en permanence ses pratiques dans l'intérêt des clients et des partenaires. Aussi SAGEC est fier, aujourd'hui, d'avoir été l'un
des premiers promoteurs immobiliers à bénéficier des 2 certifications ISO 9001 et QUALIPROM et de l'agrément national NF Logement.

NORMES ET LABELS

Á Pour la réalisation d'appartements et de maisons de village, SAGEC a sollicité et obtenu la certification Habitat & Environnement délivrée par CERQUAL.
Cette démarche est le reflet d'un objectif: celui d'anticiper les évolutions de l'habitat et de l'inscrire dans une logique de développement durable.

Á SAGEC a sollicité et obtenu en juillet 2004 la certification NF Logement pour ses agences de Biarritz, Toulouse, Cannes et Nice.

Á De la recherche foncière jusqu’à la livraison des résidences, toutes les étapes de notre travail s’inscrivent dans une démarche qualité. Toutes tendent
vers le même objectif : votre satisfaction. En mobilisant leurs énergies, les agences de Bordeaux, Biarritz, Toulouse, Cannes et Nice ont su afficher un
professionnalisme reconnu par les certifications ISO 9001 v.2000 délivrée par l’AFAQ et QUALIPROM® délivrée par CERTIVEA. Ces deux certifications
recouvrent l’ensemble des prestations des agences citées en terme de conception, gestion et commercialisation de programmes immobiliers. Elles
attestent l’efficacité de leur organisation, le professionnalisme de leurs équipes, en un mot : la qualité de leurs services.

CHIFFRES CLES

Á 2002 : 41 Millions d’Euros de Chiffre d’Affaires Á 2003 : 55 Millions d’Euros de Chiffre d’Affaires
Á 2004 : 91 Millions d’Euros de Chiffre d’Affaires Á 2005 : 92 Millions d’Euros de Chiffre d’Affaires
Á 2006 : 160 Millions d’Euros de Chiffre d’Affaires Á 2007 : 157 Millions d’Euros de Chiffre d’Affaires
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LAMY RESIDENCES
LE LEADER DE LA RESIDENCE ETUDIANTE EN FRANCE

En 15 ans, LAMY Résidences, filiale du Groupe Lamy et du Groupe Nexity, est devenu le leader du marché des résidences étudiantes en France. Ceci est le
fruit d'une expertise acquise au fil des années afin de répondre au mieux aux besoins liés à l'hébergement des étudiants : proximité des lieux d'études,
convivialité et praticité des appartements, emplacements de qualité, simplicité des démarches, richesse des services disponibles dans les résidences, etc...
LAMY Résidences met en œuvre une politique active de développement tournée vers la satisfaction à la fois des parents et des étudiants. Ainsi LAMY
Résidences est aujourd'hui le partenaire de référence des étudiants et des familles à la recherche d'un cadre de vie propice à la réussite de votre cursus
d'études.

Lamy est spécialiste des services immobiliers aux particuliers et l'un des leaders de l'administration de biens en France. Lamy répond aux attentes de ses
clients en s'appuyant sur la proximité de son réseau avec 260 agences implantées sur le territoire national et 3 512 collaborateurs.

Au service de leurs clients propriétaires, copropriétaires, et locataires, les agences Lamy gèrent, en copropriété ou gérance, près de 850.000 logements et
2 millions de m² de commerces et bureaux. Lamy est acteur dans la transaction de biens immobiliers résidentiels avec 4.400 ventes et 25.700 locations en
2008.

Avec Lamy Résidences, le Groupe est le leader du logement privé pour étudiants, en exploitant un réseau de plus de 110 résidences (11 000 logements)
sur toute la France. Il participe également activement au développement des résidences para-hôtelières CITEA (40 implantations en France), en
partenariat avec Pierre & Vacances.

QUELQUES REFERENCES EN ILE-DE-FRANCE ET EN REGIONS

Paris (75) Lyon (69) Montpellier (34) Nice (06)

INFORMATION GESTIONNAIRE

http://www.lamy-residences.fr/residences-etudiantes/lyon/69/studea-universite-2,309653.html
http://www.lamy-residences.fr/residences-etudiantes/montpellier/34/studea-zuccarelli,309635.html
http://www.lamy-residences.fr/residences-etudiantes/nice/06/studea-nice-valrose,309668.html
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